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Chères amies, 

chers amis, 
 

En ayant atteint, ce que l’on 
pourrait nommer l’âge de la sagesse, 
on se rend rapidement compte que le 
récit des histoires liées à ses souve-
nirs remonte très facilement à un 
demi-siècle ! Simple nostalgie ou ré-
flexe naturel de mémoire qui oublie 
plus facilement le présent que ce qui 
fait son passé et sa raison d’être ! Les 
Amis de Chiberta. 

 

Aujourd’hui ADALA est là. 
 

Pour son historique depuis sa 
création en 1956, je vous invite à re-
prendre la Gazette n°17 - Eté 2005 - 
où Jean Dauriac a su parfaitement en 
relater les divers épisodes. Les nom-
breux feuillets qui la composent re-
tracent bien le passé et les nouvelles 
préoccupations en cours. 

 

Les résidants de Chiberta for-
maient un bloc, tout était à faire, l’u-
nion était totale pour créer un devenir 
et aboutir aux réalisations de ce jour.  

Ce dynamisme a été confié 
aux divers bureaux qui se sont succé-
dés, comme peut l’attester celui qui 
œuvre pour vous tous actuellement. 

La confiance peut régner au-
jourd’hui, mais elle n’est pas suffi-
sante, car elle s’accompagne d’une 

sourde indifférence qui ne trouve son 
réveil que dans la critique de choix 
inopportuns pour certains. 

La présence est une force 
majeure auprès de ceux qui oeuvrent 
pour le bien commun ; leur écoute 
face aux instances régionales ne peut 
être que renforcée. 

�

A ma prise de présidence un 
doute profond s’était installé en 
moi : « ADALA sert-elle encore à 
quelque chose ? » S’il vous plait, ne 
jamais laisser les membres du bureau 
se poser cette question. Seule l’indif-
férence est responsable de cela, face 
aux efforts constants et ingrats de 
l’action de chacun d’eux. Plus jamais 
çà, pourrait-on dire ! 

 

Tout ceci est un appel pour 
que vive en continuité notre associa-
tion comme elle a pu le faire durant 
ces 50 années malgré les difficultés 
naturelles qu’elle a pu rencontrer. 

 

Mon souhait le plus cher est 
de vous voir nombreux aux réunions 
d’ADALA, c’est le meilleur soutien 
que vous apportez à ceux qui œu-
vrent pour votre bien être. 

�

Avec tous mes meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année. 

 

Janvier 2006.       Serge LABEDENS 
Vice Président d'Honneur 
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Courriers à M. le Président Michel VEUNAC 

Bilan-évaluation et priorité d’actions .       30 septembre 2005 
 

Nous vous remercions de votre lettre du 18 juillet dernier. 
Nous avons relevé que notre proposition de réflexion sur la nécessaire cohabitation entre activités de loi-

sirs et la préservation d’un cadre de vie harmonieux sans nuisances excessives (sonores et autres) était retenue ; 
nous affichons ainsi notre volonté d’œuvrer pour un "tourisme durable". 

 
Comme vous nous l’avez proposé, nous souhaitons vous exprimer quelques unes de nos réflexions et at-

tentes. 
 
La Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) est inscrite au chapitre 17 de l’Agenda 21 adopté à Rio en 

1992 ; vous comprendrez que nous préférons employer l’acronyme GIL Gestion Intégrée du Littoral  ! Ce concept 
apparaît comme l’un des outils en faveur du développement durable du littoral  favorisant la gouvernance et la 
mise en oeuvre d’actions de manière concertée pour limiter les conséquences néfastes du développement exponen-
tiel dans les zones côtières. Pour notre part, nous avons comme objectif de protéger et de gérer un patrimoine com-
mun : le littoral et sa forêt angloys , ce qui sous-tend qu’il n’y ait pas d’activités appropriatives, surtout de l’espace 
dans notre cas, qui se développent au détriment de l’intérêt général.  

Dans le prolongement de la charte précédente, une orientation plus « littorale » est elle envisageable ?  
Cette démarche volontariste, coordonnée, conjuguant concertation et recherche de pragmatisme peut-elle être ini-
tiée au niveau communautaire ? Celle-ci ne pourra aboutir à un résultat efficient que si elle est capable de passer de 
concept à une planification opérationnelle. 

 
Le « tourisme durable  » devrait être un des axes de cette démarche. Le tourisme est une activité créa-

trice de richesse, son aspect transversal aux autres activités le rend toutefois plus difficile à intégrer dans le cadre 
d’une démarche GIL. C’est une activité considérée souvent comme prédatrice mais aussi comme une manne à favo-
riser pour des résultats immédiats en terme de développement et d’image. Or, sans maîtrise véritable, il est capable 
de détruire la ressource même qui le fonde. 

 
Un autre axe pourrait être les déplacements doux  (alternatifs) ayant entre autres comme actions possi-

bles :  
¨ une piste cyclable littorale continue et sécurisée de Bayonne à Bidart 
¨ des réseaux maillés de pistes piétonnes, cyclables, vertes, …sur l’ensemble de la communauté, 

effectivement connectés et interconnectés 
¨ des pistes périphériques aux zones boisées pour faciliter leurs accessibilités mais limiter au juste 

nécessaire les traversées de ces poumons verts 
¨ la réalisation concrète de parkings d’accueil en retrait du littoral et la mise en œuvre de navettes 

gratuites vers les plages 
¨ …. 

 
Comme nous vous l’avons précédemment indiqué, les réflexions sur le bruit  seraient à instruire de ma-

nière plus étendue, plus précise et plus opérationnelle ; c’est d’après plusieurs études la première nuisance mise en 
exergue tant par les résidants que par les vacanciers.  

Il est à noter que récemment nous avons été sollicités à plusieurs reprises sur le développement des nui-
sances sonores générées par le trafic aérien (survol a priori plus fréquent des zones bâties). 

 
L’évolution de la collecte des déchets  demanderait également approfondissement et diffusion d’une vi-

sion à long terme (containers individuels, containers de regroupement enterrés, collecte des « surplus individuels » 
de déchets verts, nouveaux services … impacts économiques sur la communauté, nouvelles tarifications, communi-
cations par anticipation aux contribuables des augmentations prévisionnelles correspondantes,…) 

 
D’autres thèmes : intégration des travaux du type du Conservatoire de la Côte Aquitaine ou d’autres orga-

nismes similaires, gestion de la forêt et de sa protection contre les risques, impacts de l’évolution climatique, gestion 
des risques naturels & accidentels & industriels, impacts du nettoyage des plages,…. complèteraient les actions pré-
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cédemment initiées dans le cadre de la charte : assainissement, gestion de l’eau, valorisation et traitements des dé-
chets, qualité des eaux littorales et fluviales, guides de l’écocitoyen, maison de l’environnement,….. 

 
Nous vous remercions de votre écoute et restons à votre disposition, si vous le souhaitez, pour débattre de 

ces propositions…... 

Réunion du Conseil Consultatif du 9 novembre 2005.      7 décembre 2005 
 

Par courrier du 19 octobre dernier, vous nous avez invité à la réunion du 9 novembre du conseil consultatif 
pour l’environnement et le développement durable de la C.A.B.A.B. 

  
Les sujets proposés étaient fort intéressants, bien que le problème de l’enfouissement des lignes téléphoni-

ques et informatiques n’ait pas été traité. 
  

Par contre, nous avons été surpris de n’avoir pas été associés à la préparation de ce séminaire, ouvert par le 
collectif « Anglet Villages ». Nous pensons que nous aurions pu apporter nos compétences  et notre vision pour trai-
ter ces problèmes techniques pour lesquels nous oeuvrons avec des résultats sur le secteur du littoral angloy et de 
Chiberta. 

 

Votre courrier du 3  juin dernier avait particulièrement retenu notre attention, car, contrairement à ce qui nous 
a été indiqué verbalement lors du dernier conseil, nous vous avions proposé plusieurs thèmes de réflexions par let-
tre du 30 septembre sur la Gestion Intégrée des Zones Côtières, le « tourisme durable », les déplacements doux, la 
collecte des déchets, les échanges éventuels avec le Conservatoire de la Côte Aquitaine et le LaSAGeC2 …autant 
de thèmes qui s’intègrent parfaitement dans la charte de l’environnement. 

 

Parallèlement, nous sommes intervenus sur un thème préoccupant : bruit VS qualité de vie (confer notre lettre 
du 28 juin 2005 à Monsieur le Maire d’Anglet dont vous avez eu copie) ; d’ailleurs nous avons relevé, par votre cour-
rier du 18 juillet dernier, que notre proposition de réflexion sur la nécessaire cohabitation entre activités de loisirs et 
la préservation d’un cadre de vie harmonieux sans nuisances excessives (sonores et autres) était retenue. Ce thème 
sur le bruit nous semble parfaitement communautaire même si celui-ci - je vous cite - relève exclusivement du pou-
voir de police de chaque maire (art L.2212-2 du code général des collectivités locales). 

 

Nous vous suggérons également : 
 

¨ le thème « Entreprise et développement durable : 
· Comment rendre opérationnels les concepts de développement durable ? 
· Comment faire de  la Responsabilité Sociétale  d’Entreprise un outil de management ? 
· Comment se préparer à la mise en conformité aux normes existantes et futures en matière de 

RSE ? 
· Comment répondre aux différentes sollicitations des agences de notation sociétale ? 
· … »      Nous pourrons, si vous le souhaitez, vous indiquer un conférencier approprié. 

¨ une réflexion sur les interrelations entre conseil consultatif pour l’environnement et le développement 
durable, le SPPPI et ses commissions, le futur CLIC,…et l’établissement d’une cartographie des ac-
teurs, des parties prenantes, 

¨ la mise en œuvre sur le site Internet de la Communauté, d’une rubrique reprenant les travaux du conseil 
consultatif pour l’environnement et le développement durable et d’en faire un véritable site d’échanges 
interactifs, 

¨ ….. 
 
Pour conclure, vous comprendrez bien que nous souhaitons être un de vos interlocuteurs privilégiés. Notre 

association va fêter en 2006 son cinquantième anniversaire ; ce sont ses différents bureaux et ses nombreux mem-
bres qui ont œuvré pour préserver et améliorer notre environnement. Nous souhaitons continuer à être en perma-
nence à l’écoute de nos élus et de leurs collaborateurs. 

 
Nous vous remercions de votre propre écoute et restons à votre disposition, si vous le souhaitez, pour débat-

tre de ces propositions. 
 
Dans l’attente de recevoir la prochaine convocation pour connaître l’état d’avancement de l’étude Bilan-

évaluation et mise en perspective de la charte pour l’environnement, …… 
 

Ndlr Adala :    �����/���0����������������/������������������������ .�����
����������������������1�$9$�
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Réponse de la Mairie.  
 

2 novembre 2005 
 
Ndlr Adala : Le Maire nous ex-
prime qu'il ne souhaite pas que 
l ' a n i m a t i o n  d u  l i t t o -
ral  puisse  contrarier à excès la 
quiétude des riverains... Nous no-
tons une nouvelle fois cette dé-
claration d'intention et nous sou-
haitons qu'elle soit suivi d'effet !   

;���<��=�
�	�=�
�#��>�->� ���   
Courriers à M. le Maire  

Prenez la parole - Consultation citoyenne des Angloys.      25 octobre 2005 
 

L’A.D.A.L.A., comme vous le savez, est une association très impliquée, au plan local angloy, sur la gestion 
durable de l’environnement et sa protection, ainsi que sur tous les paramètres concernant la qualité de la vie à An-
glet. 

Aussi nous tenons à vous exprimer notre satisfaction devant les résultats de la consultation citoyenne des 
Angloys qui valident nos positions par les plébiscites  

�� sur les réalisations passées : 
¨ l’extension des pistes cyclables et des voies vertes (Question 3 : 1ère citation, 59%), 
¨ la création de la promenade piétonne du littoral (Question 4 : 1ère citation, 62%), 

�� sur les priorités de demain : 
¨ ville verte et environnementale (Question 5 : 1ère citation, 70%), 
¨ ville paisible (Question 5 : 4ème citation, 36%), 
¨ la protection et la valorisation de notre environnement (Question 6 : 1ère citation, 62%), 
¨ la poursuite du réseau voies vertes, cyclables et piétonnières (Question 7 : 4ème citation, 73%), 
¨ parc écologique (Question 7 : 5ème citation, 69%), … 
 

 Ainsi nos analyses semblent justes et  nous confortent dans la définition de nos objectifs d’actions au sein 
de l’association. 

 

Nous avons aussi relevé vos propos lors de la présentation des orientations budgétaires 2006 au conseil 
municipal du 18 octobre dernier : « Le logement et la préservation de l'environnement sont deux axes attendus par la 
population. Ces priorités ne nous surprennent pas, mais démontrent cependant la nécessité de renforcer encore no-
tre effort dans ces domaines. Le budget à venir en portera la marque. »   Nous en mesurerons demain les réalisa-
tions concrètes. 

 

Permettez nous cependant de vous exprimer notre grand étonnement et notre déception en découvrant dans 
le magazine municipal (& autres dépliants) et dans la presse locale l’organisation début octobre d’un «  grand circus 
mécanique » aux Sables d’Or « transformés en arène de la glisse extrême », avec construction d’une rampe, à coup 
de pelleteuse, afin de permettre le National Jet Free Ride 2005, les cascades, les courses de quad etc…autant d’ac-
tivités bruyantes et mécaniques , très loin des résultats de la consultation citoyenne et d’Anglet- paradis vert et paisi-
ble… 

Ce « circus mécanique » nous semble en complète opposition  à toutes nos mises en garde contre le déve-
loppement de ces engins sur nos côtes  angloyes : nous sommes très surpris que vous ayez autorisé et soutenu une 
telle manifestation et craignons pour l’avenir... 

Cette manifestation sera-t-elle inscrite chaque année au calendrier des manifestations ? 
 

Ce type d’événement brouille la lisibilité de votre politique environnementale et rend confus votre message. 
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Taxe d’enlèvement des ordures ménagères.        4 novembre 2005 
 

Il y a quelques semaines, nous avons tous reçu notre avis d’imposition concernant les taxes foncières, et 
plus particulièrement la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 

 
C’est avec beaucoup d’attention que nous avons noté un taux d’augmentation dépassant l’entendement, à 

savoir 20,11% !!! Et le taux pour 2004 était déjà de 14,01%, de 6,80% en 2003 et 7,30% en 2002, soit 57% en 4 
ans ; toujours avec des pourcentages très largement supérieurs à l’inflation annuelle. 

 
Cela mérite d’obtenir des explications que nous ne manquerons pas de transmettre à tous nos membres qui 

nous interpellent à ce sujet. 
 
Pourquoi de tels taux ces dernières années ? Qu’est-ce qui justifie ces pourcentages : la collecte, les dé-

chetteries (avec une suppression à Bayonne), la multiplication des lieux d’apport volontaire et le tri sélectif (papiers, 
verre, cartons, métaux divers, etc…) ? A moins que l’on commence à payer l’investissement nécessaire au passage 
du sac plastique au container individuel ? 

 
Nous vous saurions gré de bien vouloir nous communiquer tous les éléments susceptibles de justifier de tels 

taux d’augmentation ; nous vous en remercions par avance. 
 
Pour rester sur ce sujet, nous souhaitons vous entretenir d’un sujet qui nous tient à cœur, le problème des 

déchets verts (de tonte, de taille de haies, d’arbustes, etc…). En effet, nous avions déjà évoqué avec vous les dé-
pôts sauvages sur des terrains nus par des personnes inciviques, ainsi que la mise en sacs et dépôt sur le trottoir 
pour un ramassage par le service des ordures ménagères, ce qui n’honore pas les habitants de Chiberta. Vous 
aviez d’ailleurs évoqué ce sujet par un petit paragraphe dans l’avant-dernier numéro de la revue municipale. 

A notre avis, au-delà d’inciter les riverains à utiliser un équipement individuel à compost, la seule façon de 
traiter ce problème serait d’assurer un ramassage régulier des excédents verts (2 fois par mois ou à la demande) 
organisé par le service des ordures ménagères, bien évidemment moyennant une contribution financière (modalités 
à préciser ; principe « pollueur payeur »). Cela ne va pas dans le sens d’une modération de la taxe, mais cela irait 
dans le sens souhaité par la municipalité de préservation de notre environnement. 

 
La Communauté d’Agglomération est en train de discuter des modalités d’entrée en son sein des communes 

de Bidart et de Boucau. Sur ce sujet prosaïque, nous nous permettons de vous indiquer que toutes les deux offrent à 
leurs concitoyens un ramassage des déchets verts dans les conditions suivantes : 

¨ Bidart : hors période d’été (15/6 -15/9), un service de ramassage existe à la demande ; coût : 15 € 
par voyage. 

¨ Boucau : systématiquement 2 fois par mois ; et en plus, si besoin, location onéreuse d’un camion 
aux particuliers. 

 
Un service est donc rendu aux habitants de Bidart et de Boucau. Nous pensons que la suppression de ce 

ramassage serait mal vécue. Il est donc bien nécessaire de réfléchir à un système qui rendrait service à tous les in-
téressés et, surtout, préserverait notre environnement de qualité. 

 
Vous savez que tous nos adhérents sont très sensibles sur ces différents aspects de traitements de déchets, 

que ce soit le recyclage, la mise en décharge des éléments non récupérables, l’incinération des déchets hospitaliers, 
etc… 

 
Aussi, nous espérons qu’une solution puisse être trouvée, avec vos collègues de la Communauté d’Agglo-

mération, sur la collecte des déchets végétaux. 
 
Dans l’attente de vous lire, 

Réponse de     1 décembre 2005 
la Mairie.  
 
 
 
 
 
 
    ……. 
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Protection Incendie de Chiberta, de 
la forêt et du quartier résidentiel.  
 

7 décembre 2005 
 

Nous vous avions indiqué que 
certains de nos adhérents étaient in-
quiets quant au risque d’incendie de la 
forêt de Chiberta : Pignada et Lazaret. 

 
Par lettre du 2 novembre, 

Monsieur Claude Olive, adjoint délé-
gué, nous a invité à participer à une 
réunion qui s’est tenue le 8 novembre 
2005 en les locaux des services tech-
niques. 

  

Au cours de celle-ci, en pré-
sence de vos principaux collabora-
teurs, ainsi que de messieurs Mousset 
et Jannault de l’ONF et du capitaine 
Othaeche du centre de secours princi-
pal, nous avons été parfaitement infor-
més des actions concrètes destinées à 
assurer au mieux la défense du site. 

 

Nous tenions à vous remercier bien 
vivement de votre invitation à cette 
réunion qui aura permis, après diffu-
sion, de rassurer tous nos adhérents.  

P.L.U. Secteur de Chiberta - Division de terrain.       7 décembre 2005 
 

Les 8 et 23 juin 2005, vous avez délivré deux permis de construire, respectivement : 
 

n° 64-024-05B-1092 à M ……. avec une SHON de 250m 2 sur une parcelle de terrain de 1.000m2, 
n° 64-024-05B-1087 à M…… avec une SHON de 221,40m 2 sur une parcelle de terrain de 1.000m2. 

 

Ces deux permis se situent allée de l’Impératrice, à proximité du nouveau golf de neuf trous et de son coun-
try-club. 

Il nous semble que ces deux parcelles créées proviennent d’une unique propriété bâtie. Nous sommes peut-
être dans l’erreur ; nous comptons sur vous pour nous faire connaître votre avis. 

 

En effet, si ces deux parcelles de 1.000m2 proviennent d’une seule et même propriété bâtie, il nous parait 
qu’il y aurait une double faute - à notre avis - quant à leur création. 

D’une part, nous pensons que dès qu’il y a constitution de 3 parcelles (une existante bâtie), il y a nécessaire-
ment création de lotissement. Est-ce le cas ? 

D’autre part, conformément au P.L.U. en vigueur, il nous semblait que lors de création de parcelle à partir 
d’une propriété, la surface minimale devait être de 1.500m2. Qu’en est-il exactement ? 

  

Vous savez que nous sommes très sensible à l’environnement en général, et vous nous savez soucieux de 
préserver l’urbanisation spécifique et l’intérêt paysager du quartier de Chiberta. La surface minimale de 1.500m2 
pour une parcelle nouvellement créée permet de conserver au maximum la plantation de pins, même s’il y a obliga-
tion, lors d’un permis de construire, de planter un arbre par 100m2 de terrain. 

 
…… suite page 11 

 
 
Ndlr Adala : nous enregistrons les 
quelques justifications formulées 
par Le Maire et nous notons que le 
traitement des déchets verts n'est 
pas aujourd'hui une priorité pour la 
Communauté d'Agglomération 
BAB .... un jour viendra!  
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S.O. du 03.01.05 
Le bon spot est au Lazaret à Anglet. 
Un avenir plein spot. A l’initiative de la CCI, 
la zone du Lazaret est appelée à accueillir 
un pôle d’activités lié à l’économie de la 
glisse. Les premiers contacts avec les en-
treprises concernées sont prometteurs. 
Les constructions devront rester fidèles à 
l’esprit de la glisse. Lancement en 2005.   
La procédure administrative bouclée, les 
premières attributions devraient intervenir 
prochainement. 
 
S.O. du 06.01.05 
Une canalisation entre les lacs et l’Adour. 
 
S.O. du 10.01.05 
Elle a tout d’une grande. 
Vœux municipaux.   La traditionnelle céré-
monie en l’honneur de la nouvelle année a 
permis de revivre les réalisations de 2004. 
Retour sur la rétrospective. 
 
LA SEMAINE du 13.01.05 
Éloge de la différence. 
Vœux.   Robert  Villenave  a  résolument 
installé 2005 dans la perspective du déve-
loppement d’une originalité urbaine. 
 
S.O. du 14.01.05 
Deux offices au lieu d’un… 
Tourisme. La cérémonie  des  vœux a per-
mis  de  présenter  quelques  animations 
phares et le prochain local qui va ouvrir en 
juin à la Chambre d’Amour. 
 
LA SEMAINE du 20.01.05 
De nouveaux atouts. 
Office de tourisme. Il disposera d’une nou-
velle antenne de 100 m2 dès le mois de 
mai. Et gère en direct la location de 50 
meublés mis à la location touristique… 
 
S.O. du 21.01.05 
Avis d’appel à la concurrence pour une 
mission de maîtrise d’œuvre pour la réali-
sation de divers aménagements de voirie 
sur 8 sites différents. 
 
LA SEMAINE du 27.01.05 
Pas  un  salon  mais  un  festival.  Glisse.     
EuroSIMA veut lancer un festival itinérant 
européen de la glisse cet été. Le choix de 
la ville d’accueil n’est pas arrêté. Anglet ; 
Hossegor et d’autres sont en lice… 
 
S.O. du 31.01.05 
« Notre feuille de route ». CABAB.       Lors 
d’un débat sur les orientations budgétaires 
2005,  Didier  Borotra  a  défendu,  face  à 
Colette Capdevielle, la « cohérence » du 
projet communautaire. 
 
LA SEMAINE du 10.02.05 
250 logements prévus à la place des mobil-
homes. 
Bayonne Saint-Etienne.        La CABAB doit 
voter  l’achat  du camping dans le  cadre 
d’une préemption . Logements et activités 
économiques y sont prévus. 
 
S.O. du 18.02.05 Le Piéton d’Anglet évo-
que les travaux  à Atlanthal. 

S.O. du 01.03.05 
Que dit la charte de l’environnement ? 
Droits et devoirs fondamentaux. Contribution 
à la réparation. Principe de précaution. 
Une machine à fabriquer du droit. 
 
S.O. du 02.03.05 
Le Piéton d’ Anglet  évoque les nombreux 
« déchets » sur la promenade du littoral. 
 
LA SEMAINE du 03.03.05 
Elles en veulent toujours ! 
Nos élues avancent sur le long chemin de la 
parité. 
« Il faut avoir la rage au ventre ». A la veille 
du 8 mars et à l’an IV de la parité, retour au-
près de femmes élues en 2001.    A l’image 
de ces conseillères municipales et adjointes. 
 
S.O. du 04.03.05 
Le Piéton d’Anglet souhaite voir fermer les 
douches à cause des chiens qui les confon-
dent avec des urinoirs. 
 
S.O. du 08.03.05 
Avis d’appel à la concurrence pour la réfection 
du dôme de la patinoire. 
 
LA SEMAINE du 10.03.05 
Le devenir  du VVF en question. Tourisme 
familial.     La gauche s’inquiète de l’évolution 
du VVF d’Anglet avec l’ouverture au capital de 
la société gérante, la « SA VVF Vacances ». 
 
S.O. du 12.03.05 
«  Des bruits infondés ». 
 VVF.    La Caisse des Dépôts et Consigna-
tions est formelle, l’ouverture de capital  ne 
signifie ni vente du patrimoine ni changement 
de clientèle. A Anglet ou ailleurs. 
 
S.O. du 15.03.05 
Pour soigner l’accueil. 
Atlanthal.     Le centre de thalassothérapie 
sera doté, en début d’année prochaine, de 
nouvelles installations, avec bar, restaurant et 
un grand bassin. 
 
S.O. du 22.03.05 
Orque en eau trouble. 
Hormadi Elite.    Non qualifié pour la phase 
des play-off, le club de hockey aborde une 
étape capitale de sa longue et tumultueuse 
existence. 
 
S.O. du 30.03.05 
Le Piéton d’Anglet  se fait l’écho d’un habitant 
de Chiberta  irrité de ne pouvoir bénéficier du 
câble ni de l’ADSL. 
 
S.O. du 31.03.05 
Le mobilier urbain d’Anglet change. 
 

Avis d’appel à la concurrence pour des tra-
vaux d’aménagement de voirie allée Fontaine-
Laborde. 
 
LA SEMAINE du 31.03.05 
Pour un meilleur cadre de vie. 
Tarnos. Le projet de la charte de l’environne-
ment industriel avance. 
 
S.O. du 04.04.05 

Le Piéton d’Anglet   se fait  l’  écho d’un 
contribuable qui note le manque de coordi-
nation des travaux de la Promenade de La 
Barre. 
 

L’auditorium à Bernain. 
Espace culturel.     Une salle de 400 places 
dédiée au chant choral et au théâtre sera 
construite l’an prochain sur l’ancienne pro-
priété Bovero 
 
S.O. du 06.04.05 
Le Piéton d’Anglet peste contre la voiture 
tout-terrain qui a emprunté le parcours Vita. 
 
S.O. du 07.04.05 
Les chantiers en cours. Travaux. De nom-
breux sites sont actuellement la proie des 
engins  :  Boulevard  des  Plages,  Plages, 
Avenue de l’Adour,… 
 
S.O. du 15.04.05 
Du neuf pour 0 euro. 
Mobilier urbain    .La ville est entrée dans 
une phase de renouvellement de son parc. 
Un marché a été en ce sens négocié avec 
l’entreprise Decaux. 
 
S.O. du 22.04.05 
Le Piéton d’ Anglet  demande d’ enterrer le 
câble tailladant la vue depuis la maison 
forestière de Montbrun. 
 
JOURNAL de la Région Aquitaine de Mai  
2OO5. 
Le littoral aquitain en 2005/ une politique 
concertée. 
 
S.O. du 02.05.05 
Avarie sur le port. 
Port de plaisance.     Pour lancer son activi-
té professionnelle, Marin Mage a dû dépen-
ser beaucoup d’ argent .Cela ne lui pas 
évité les surprises. 
 
S.O. du 03.05.05 
Avis d’ appel à la concurrence pour les 
travaux de construction de la Maison de 
l’environnement sur le site de La Barre. 
 

Sous  le  capot  le  charme.  Animations.       
Les carrosseries mythiques du Tour auto 
2005 ont joué les belles sur le parking de la 
Chambre d’Amour. Avec des pilotes venus 
du monde entier. 
 
S.O. du 04.05.05 
Le littoral est à la fête. 
Arrêt sur rivage.    Samedi prochain ,les 
plages seront ouvertes pour des initions 
sportives.  Une  grande  soirée  culturelle 
ponctuera l’événement. 
 
LA SEMAI NE du 04.05.05 
Le YCAA, d’un concours à l’autre. Port de 
plaisance.      Le club, scindé en deux sec-
tions voile et pêche, multiplie les concours 
d’envergure. Avec passion et dynamisme. 
Littoral en fête. 
Manifestation     .Le tout jeune Anglet Litto-
ral Festival a été rebaptisé « Arrêt sur ri-
vage » pour sa journée festive du 7 mai. 
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S.O. du 06.05.05 
Une  déferlante  de  spectacles.  Anglet.      
Samedi, avec « « Arrêt sur rivage », la ville 
aux Sept Clochers, célèbre ses 4,5 km de 
sable. Sports branchés, musique et théâtre 
aux Cavaliers . Une immersion artistique 
pour être dans le bain. 
 
S.O. du 09.05.05 
Un grand théâtre de verdure. Animation.      
De la danse, du théâtre, des contes, de la 
jongle : la deuxième édition d’  « Anglet fête 
son  littoral  »  a  connu un  succès  inter-
générationnel samedi. 
 
S.O. du 11.05.05 
Avis d’appel à la concurrence pour l’amé-
nagement de la lisière ouest du Pignada à 
Anglet. 
 
S.O. du 12.05.05 
Desseins de glace. 
Patinoires.      Les responsables des pati-
noires artificielles tiennent congrès jusqu’à 
ce soir au centre de thalassothérapie, sous 
l’égide de leur syndicat national. 
 

La patinoire de La Barre en travaux pour 6 
semaines. 
 
S.O. du 13.05.05 
Un guide pour les espaces verts à Anglet. 
 
S.O. du 18.05.05 
L’art aux quatre vents. 
Les Ventinelles.      Une douzaine d’œuvres 
d’artistes  contemporains  flamands seront 
installés dès vendredi et pour deux mois en 
bordure du littoral. 
 
LA SEMAINE du 19.05.05 
Chiberta : ADALA veille. 
Amis du littoral.       Du haut débit au reboi-
sement, l’association reste vigilante. 
 
S.O. du 24.05.05 
Les chemins de la foi. 
Gens du voyage.      .La mission  Vie et 
Lumière s’est installée sur les bords de 
l’Adour, avec sa cinquantaine des carava-
nes. Pour quelques jours de culte. 
 

Conférence sur le littoral. L’ADALA l’ orga-
nise le vendredi 3 juin  à l’hôtel Atlanthal. 
 
S.O. du 25.05.05 
Avant-saison pianissimo. 
Chambre d’Amour.     Si la baisse de fré-
quentation  touristique  est  sensible  chez 
certains  commerçants,  tous  maintiennent 
l’activité grâce à une clientèle locale. 
 
LA SEMAINE  du 26.05.05 
Anglet : un rivage changeant. 
Littoral.       La plage et la falaise angloyes 
sont  sujettes  à  des  modifications.  Deux 
experts vont présenter cette problématique 
le 3 juin prochain. 
 
S.O. du 31.05.05 
Le non au tout-auto. 
Tous en piste.        Un parcours ludique et 
deux voies inaugurées pour l’occasion. A 
Orok-Bat dimanche, la ville va rappeler son 
choix du déplacement alternatif. 
 
S.O. du 02.06.05 
Ça bouge à Blancpignon. 
Conseil municipal.        Le réaménagement 
de l’ avenue de l’Adour a constitué, avec le 

budget supplémentaire, un des temps fort 
de la séance de mardi soir. 
 
LA SEMAINE du 02.06.05 
A vélo pour mieux découvrir la ville. 
Fête.     Dimanche 5 juin, piétons et cyclis-
tes sont inviter à partir à la découverte des 
espaces verts de la commune. 
 

Avenue de l’Adour : c’est parti ! Conseil.     
La Ville prend en main la maîtrise de l’amé-
nagement lancé dès septembre. Débat sur 
le transit des camions et le flux automobile. 
 
S.O. du 03.06.05 
Conférence à l’hôtel Atlanthal à l’initiative 
de l’ADALA. 
 
S.O. du 06.06.05 
Les architectes retenus pour la rénovation 
de la salle des fêtes de la Chambre d’A-
mour. 
 

Embouteillages sur les pistes cyclables. 
Fête du vélo.     Six cents personnes ont 
participé  à  ce  rendez-vous  annuel  des 
deux-roues. 
 
S.O. du 08.06.05 
La forêt du Pignada remembrée. 
 

Le Piéton d’Anglet se réjouit pour tous les 
« surfers » de Chiberta ; La ville vient de 
céder un terrain à France-Télécom pour la 
construction du répartiteur permettant de 
relier le quartier à l’ADSL. 
 
LA SEMAINE du 09.06.05 
Une érosion inexorable. 
Environnement.      Une équipe de cher-
cheurs  a  présenté  les  résultats  de  son 
étude sur le littoral basque. 
 
S.O. du 11.06.05 
Prêt pour le grand bain. 
Tourisme.    Après une avant-saison des 
plus fournies, l’Office de tourisme a présen-
té cette semaine le programme des anima-
tions de l’été.. 
 
S.O. du 13.06.05 
Le Piéton d’Anglet est ravi de voir le boule-
vard des Plages aménagé mais est très 
critique sur le problème du stationnement. 
 

Astres  en  bord  de  mer.  Animations  .      
Plus de 200 personnes ont participé, ven-
dredi, à l’observation du ciel avec la Socié-
té d’astronomie populaire du Pays Basque 
à la Chambre d’Amour. 
 
S.O. du 15.06.05 
Avis d’appel à la concurrence pour l’amé-
nagement de la lisière Ouest-Pignada pro-
menade de La Barre. 
 

Enquête publique.       1er Avis concernant 
la modification du P.L.U 
LA SEMAINE du 16.06.05 
Enquête publique.       1er Avis concernant 
la modification du P.L.U. 
 

Chiberta : la restauration des espaces a 
commencé. 
 
S.O. du 16.06.05 
Le camping en famille. 
Fontaine-Laborde.      Dans le dernier cam-
ping  encore  ouvert  sur  la  commune,  la 
saison démarre ,avec, comme depuis long-
temps, les Etchebéhère aux manettes. 

 
S.O. du 21.06.05 
Questions à mi-mandat. 
Prenez la parole.    C’est le nom d’une 
consultation citoyenne lancée par la munici-
palité. Objectif :prendre des avis sur les 
projets urbains passés et à venir. 
 
S.O. du 22.06.05 
« Le souci de l’équité ». 
Entretien.      Après une saison où le dyna-
misme local  s’est  exprimé à travers les 
résultats, Patrick Chassériaud, l’adjoint aux 
sports, détaille l’action municipale 
 
Avis d’appel à la concurrence  de maîtrise 
d’œuvre pour l’aménagement de la lisière 
Ouest-Pignada Promenade de La Barre. 
 
S.O. du 24.06.05 
Promotion et services. 
Office de tourisme.      Le bureau de la 
Chambre d’Amour a été inauguré. Cet outil 
va fortement améliorer les conditions de 
travail sur une zone stratégique. 
 
S.O. du 28.06.05 
A boulets rouges. 
Anglet notre ville.      Le groupe d’opposi-
tion  dénonce  la  consultation  citoyenne 
organisée par le maire. Une initiative quali-
fiée de « propagande ». 
 
S.O. du 29.06.05 
Sur le littoral en un clic. 
Internet.       Du site web de la ville, les 
internautes pourront à partir de ce matin 
observer les plages. Une deuxième web-
cam a été implantée aux Cavaliers. 
 
S.O. du 02.07.05 
Larguez les amarres ! 
Fête de la mer et du souvenir.    Aujourd’hui 
et demain, occasion sera faite au public de 
célébrer la grande bleue avec le YACAA et 
l’Amicale des marins. 
 
S.O. du 03.07.05 
L’hommage aux marins. 
Fête de la mer et du souvenir. Dernier volet 
des fêtes ce jour sur le port du Brise-Lames 
à  Anglet,  où  les  officiels  assisteront  au 
traditionnel dépôt de gerbe. 
 
S.O. du 04.07.05 
Un début en fanfare. 
Fête de la mer.      La saison estivale a été 
lancée avec cette manifestation incontour-
nable qui a eu pour cadre le port de Brise-
Lames. 
 
S.O. du 05.07.05 
Avis de mise en concurrence pour le renfor-
cement du réseau d’adduction d’eau pota-
ble assurant la desserte du Parc de La 
Barre. 
 
S.O. du 06.07.05 
Le parti de la vigilance. 
Littoral.      Dans le cadre du Conseil local 
de sécurité et de prévention de la délin-
quance, des actions seront conduites pen-
dant toute la période estivale. 
 
LA SEMAINE du 07.07.05 
90  MNS sont  à  pied  d’œuvre.  Maîtres-
Nageurs-Sauveteurs.       Ils assurent la 
surveillance des huit plages angloyes. 
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S.O. du 07.07.05 
Avis de forte houle sur le rivage. 
La pression des aménageurs  s’intensifie 
sur le littoral. Depuis vingt ans la loi Littoral 
protège les côtes françaises d’une over-
dose de béton. Sa remise en cause par les 
élus inquiète les défenseurs de l’environne-
ment. 
 
S.O. du 08.07.05 
Les  trois  critères  de  l’été.  Baignade.        
Pour maintenir son statut de station écolo-
gique et familiale,  la ville veille sur ses 
plages. Selon des principes de propreté, 
qualité et sécurité. 
 
S.O. du 09.07.05 
Assemblée de l’Amic aujourd’hui. 
 
S.O. du 13..07.05 
Les gardiens du temple. 
AMIC.  L’association  du  lotissement  de 
Chiberta est engagée sur deux terrains : le 
déboisement des parcelles privées et  le 
respect des règles d’urbanisme. 
 
S.O. du 14.07.05 
Le  Piéton  d’Anglet   s’interroge  sur  la 
conduite à suivre au giratoire de la Prome-
nade de La Barre et de la rue de Sauba-
dine. 
 
S.O. du 17.07.05 
Ce si beau rivage est fragile. Littoral.    Le 
Conservatoire protège des côtes toujours 
plus menacées. 
 
Une course de vitesse pour sauver nos 
côtes.     A  l’occasion  des  30  ans  du 
Conservatoire, Jacques Chirac se déplace 
demain à Rochefort. 
 
De vertes fenêtres sur l’Atlantique. Com-
ment préserver des espaces naturels face 
à la pression de l’urbanisation sur nos cô-
tes ? Comment les gérer ? Réponses au 
Pays basque et dans les Landes. 
 
S.O. du 21.07.05 
Le Busquet et la RN10. 
Conseil municipal.     Il se réunit jeudi. 
 
Avis de mise en concurrence pour la créa-
tion d’un théâtre de nature sur le site de la 
Chambre d’Amour. 
 
LA SEMAINE du 28.07.05 
Dans le langage art-déco. 
Chambre d’Amour.       Le projet de restruc-
turation de la salle des fêtes a été adopté. 
 
S.O. du 28.07.05 
Sur la bonne voie. 
Transports.       Le plan de déplacements 
urbains(PDU) avance.  Une convention a 
été signée mardi à la CABAB. 
 
Le futur conjugué au passé. Chambre d’A-
mour.          C’est le cabinet d’architectes 
bordelais King Kong 5 qui a été retenu pour 
la réhabilitation de la salle des fêtes. Un 
projet présenté mercredi. 
 
S.O. du 03.08.05 
Trois révisions en perspective. Urbanisme.        
Une enquête publique est ouverte jusqu’à 

demain pour la révision de trois emplace-
ments du PLU. 
 
S.O. du 11.08.05 
Les golfs sont vigilants. 
A Chiberta comme à Biarritz, MM. Cour-
rège et Rousseau  veillent à l’économie 
d’eau et réfutent l’étiquette de gaspilleurs 
qu’on cherche à leur coller. 
 
LA SEMAINE du 11.08.05 
Un défi de 150 Me. 
Eaux de baignade.             Leur qualité est 
désormais au    cœur des préoccupations 
des élus. 
 
Développer  l’éco-citoyenneté.  Exposition.      
« Vague et Littoral » a été inauguré jeudi 4 
août  par  Surfrider  Foundation et  Robert 
Villenave. 
 
La fête des sportifs. 
Cabanas.       Le bord de mer en fête pen-
dant deux jours. 
 
S.O. du 16.08.05 
Le Piéton d’Anglet  se fait l’ écho de la 
création  d’une  nouvelle  association  de 
défense concernant l’espace boisé classé 
du Parc de Montaury. 
 
S.O. du 17.08.05 
Les vacances de passage. Camping-cars.        
Ces vacanciers particuliers ont une aire de 
stationnement réservée. En bordure d’A-
dour, sur une parcelle sommairement amé-
nagée. 
 
Des  pilotes  bien  cachés.  Patrimoine.      
Peu accessible  au  public,  la  station  de 
pilotage de l’Adour est un lieu essentiel de 
la vie et de l’organisation du port. Petite 
visite guidée. 
 
S.O. du 18.08.05 
Avis d’appel à la concurrence pour la dota-
tion en bacs roulants en vue de la collecte 
mécanisée des ordures ménagères. 
 
Arrêtés de circulation concernant l’avenue 
de l’Adour, de la promenade des Sables… 
 
S.O. du 19.08.05 
Annexe et plus encore 
Chambre d’Amour.       Quelques heures 
suffisent  à  s’en convaincre :  l’Office  de 
tourisme est devenu le passage obligé pour 
beaucoup de vacanciers. 
 
S.O. du 23.08.05 
Avis d’appel à la concurrence pour la re-
qualification de l’avenue de l’Adour : déga-
gement des emprises. 
 
S.O. du 24.08.05 
Marine ,version océane. 
Surf.                   La jeune licenciée de l’An-
glet Surf   -Club, Marine Darès, est enga-
gée dans le KanaMissCup. Une compéti-
tion pour les filles qui débute aujourd’hui. 
 
S.O. du 31.08.05 
Une  perception  charnelle.  Entretien.      
Maire issu du monde économique, Robert 
Villenave livre ,arrivé à la moitié de son 
mandat, ses impressions sur la fonction et 
envisage l’avenir. 

 
LA SEMAINE du 01.09.05 
Un collectif de riverains angloys s’est créé 
à Montaury. 
Réaction.       Le collectif dénonce le choix 
du site de Montaury pour le projet d’exten-
sion de l’UFR et de l’IUT. 
 
S.O. du 07.09.05 
Un  feu  vert  qui  inquiète.  Montaury.       
Délivré le 11 juillet, le permis de construire 
l’extension de l’Unité de Formation et de 
Recherche du futur IUT alerte les riverains 
et amis du parc. 
 
S.O. du 09.09.05 
« Un enjeu majeur du développement du 
BAB ». Montaury.         Face aux critiques 
des amis du parc, le président Didier Boro-
tra (CABAB) maintient le cap. 
 
S.O. du 13.09.05 
Avis d’appel à la concurrence pour la res-
tauration  de  parcelles  boisées  par  des 
travaux de  plantation à Chiberta. 
 
S.O. du 15.09.05 
Les Verts et la sauvegarde de Montaury. 
 
LA SEMAINE du 15.09.05 
Poussez le portail… 
Numérique.      AnTIC a développé un por-
tail  internet  pour  le  Pays  basque.  Une 
charte d’utilisation sera élaborée en octo-
bre. 
 
S.O. du 23.09.05 
Entretien  avec  Christine  Clus-Auby  sur 
l’impact du changement climatique sur le 
patrimoine du Conservatoire du littoral. 
 
 
S.O. du 30.09.05 
Avis d’appel à la concurrence pour la re-
qualification de l’avenue de l’Adour pour les 
lots Voirie et Eclairage public. 
 
LA SEMAINE du 06.10.05 
Plébiscite pour l’environnement et l’accès 
au logement. 
Consultation citoyenne.      1 536 angloys 
ont répondu au questionnaire. 
 
S.O. du 06.10.05 
Chacun son composteur. 
Déchets ménagers.        Quatre syndicats 
de traitement  de Bil Ta Garbi lancent l’ex-
périence du compostage individuel. 
 
Les citoyens se livrent. 
Enquête.      L’accès au logement ainsi que 
l’environnement sont les premières préoc-
cupations des 1536 angloys qui ont répon-
du au questionnaire municipal. 
 
S.O. du 07.10.05 
Du cross dans les vagues. 
Glisse.       Les Sables d’Or vont  s’enflam-
mer dès cet après-midi avec le coup d’en-
voi des finales du National Tour de jet ski 
free ride. Une discipline très spectaculaire. 
 
Déchets : qui va payer ? 
Le contribuable est seul à payer.Déchets 
ménagers.      Pour réduire le montant de la 
taxe d’enlèvement des ordures, les commu-
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nes  réclament  l’application  du  principe 
pollueur-payeur. 
Les sacs en  plastique en voie de dispari-
tion. 
Le point vert, champion du recyclage des 
emballages. 
 
S.O. du 10.10.05 
En selle pour l’extrême. 
Jet ski.       La septième et dernière manche 
du  National  Tour  Free  Ride  2005  s’est 
déroulé  de  Week-end  aux  Sables  d’Or. 
Avec de nombreuses animations. 
 
S.O. du 17.10.05 
Le Piéton d’Anglet indique qu’il est urgent 
de se pencher sur la restauration écologi-
que du Parc de La Barre. 
 
S.O. du 18.10.05 
Conseil municipal ce mardi à 19 h concer-
nant de nombreux travaux sur le secteur de 
Chiberta. 
 

Avis d’enquête publique  concernant l’auto-
risation d’exploiter un entrepôt par la CCI à 
Blancpignon. 
 
S.O. du 19.10.05 
Les industriels à l’offensive. 
Port de Bayonne.     « Il faut arrêter de 
porter des coups aux industriels », disent 
les seize industriels et usagers du port qui 
veulent mieux regarder l’avenir. 
 
LA SEMAINE du 20.10.05 
Les  enseignements  d’une  consultation 
citoyenne. 
Orientations budgétaires.          Majorité et 
opposition ont présenté leurs priorités et 
leur vision d’avenir. Le logement social est 
là encore au cœur des débats. 
 

La future salle des congrès pose débat. 
 

Un front de mer pacifié. 
 

Les industriels du port se font entendre. 
Initiative.       16 industriels et usagers du 
port créent « Port Bayonne Avenir ». Pour 
se faire connaître et participer activement 
au développement du port. 
 
S.O. du 20.10.05 
Question de priorités. 
Conseil municipal.    Les orientations bud-
gétaires 2006 ont donné lieu mardi à de vifs 
débats. L’opposition conteste le bien-fondé 
de certains investissements. 
 
S.O. du  22.10.05 
Embarquement immédiat au port de plai-
sance. 
Traînière.     L’association Ibaialde organise 
ce samedi un après-midi rames ouvertes. 
S.O. du 25.10.05 
Anglet au club des villes cyclables. 
 
S.O. du 29.10.05 
VTT, cap sur Bayonne. Pistes cyclables. Le 
conseil municipal vient de voter un budget 
pour le lancement de la liaison cyclable 
avec Bayonne. Livraison en juin 2006. 
 
LE JOURNAL du Conseil général des Pyré-
nées-Atlantiques d’Oct. Nov. Déc. 2005. 
Le réseau départemental à haut débit est 
ouvert. 
 

S.O. du 02.11.05 
Ce qui va changer. 
Avenue de l’Adour.      Les travaux du rond-
point Rénéric sont le prélude au remode-
lage  de l’artère qui dessert Blancpignon, 
Montbrun et la zone portuaire. 
 
S.O. du 03.11.05 
Le chiffre du jour : 155 657  euros pour les 
travaux d’adduction d’eau potable dans le 
secteur de La Barre. 
 
LA SEMAINE du 03.11.05 
« Un Saint-Bernard » pour les gros ba-
teaux. 
Évènement.       Un navire-pilote a été bap-
tisé sur les quais de l’Adour. 
 
S.O. du 05.11.05 
Un grand architecte pour le projet Bovéro : 
Rudy Ricciotti. 
 
S.O. du 09.11.05 
La revanche des ruisseaux angloys. Inon-
dations.    Le déluge de ce  week-end  
remet sur le tapis le débat du  busage des 
cours d’eau. 
 
LA SEMAINE du 10.11.05 
Anglet a souffert. 
Intempéries.    Les orages du week-end 
dernier ont provoqué de gros dégâts. 
 

« Je ne peux que constater ». Sinistres.     
Le maire d’Anglet demande la reconnaisse 
de catastrophe naturelle. 
 
S.O.  du 11.11.05 
Le Piéton d’Anglet a noté que la prome-
nade des Sources est fermée, que la fa-
laise au dessus du VVF est un peu plus 
minée et que l’allée Paul Prieto est dégra-
dée. 
 
S.O. du 12.11.05 
Le Piéton d’Anglet a noté que les travaux 
de La Barre étaient bien lancés et espérait  
que ces espaces n’attireraient pas les gens 
du voyage. 
 
S.O. du 14.11.05 
Amélioration des accès du port. 
 
S.O. du 16.11.05 
Option nature pour La Barre. Urbanisme.      
La  communauté  d’agglomération  vient 
d’entamer  à  Anglet  la  construction  d’un 
parc écologique de 14 hectares. Un projet 
qui vise également à la reconquête des 
berges de l’Adour. 
 
S.O. du 17.11.05 
Avis d’appel à la concurrence pour la créa-
tion  d’un  bassin  enterré  de  stockage-
infiltration dans la coulée verte parallèle à 
la plage de Marinella . 
 
LA SEMAINE du 17.11.05 
D’Artagnan est d’attaque. 
Port.     Les travaux de déroctage du Redon 
ont commencé. 
 

Une aire de grand passage à l’étude. 
Gens du voyage.       La CABAB prévoit 
l’aménagement  d’une  aire  de  passage 
destinée aux nomades, en bordure de l’aire 
d’accueil Landa Ttipia, le long de la RD 
932. 

 
S.O. du 22.11.05 
Les travaux du boulevard des Plages re-
prennent. 
 
S.O. du 24.11.05 
La cathédrale flottante. 
Port de Bayonne.      Tout juste sortie des 
chantiers  navals  de  Rotterdam,  la  plus 
puissante drague du monde est à l’œuvre 
pour deux semaines sur l’Adour. 
 

Le maire prend le pouls de Montbrun. 
Quartiers.     Robert Villenave y organisait 
mardi soir une seconde réunion à la ren-
contre du public. 
 
S.O. du 25.11.05 
Les ratés de l’intercommunalité. Politique.       
La Cour des Comptes critique sévèrement 
la  façon dont s’  est  mise en place,  en 
France,  la  coopération  communale.  Elle 
estime que les économies envisagées n’ont 
jamais été réalisées. 
 
S.O. du 26.11.05 
Le Piéton d’Anglet s’intéresse à l’histoire du 
site de La Barre. 
 
S.O. du 02.12.05 
Le chiffre du jour : 931 464 euros, soit 68 
euros le m2 pour l’acquisition du terrain 
Metro par la CABAB. 
 
S.O. du 02.12.05 
Signal d’alarme à Cap Saint-Martin. 
Littoral.      L’effondrement début novembre 
de la crête végétale au-dessus de la Cham-
bre d’Amour est un nouveau signal d’alerte, 
selon les défenseurs de la falaise. 
 
S.O. du 03.12.05 
Chiberta à prix d’or. 
Coup de cœur de 1,140 millions d’euros à 
Chiberta. 
Immobilier.     La CABAB a vendu hier aux 
enchères deux terrains situés à Chiberta, 
dont un à 1 140 000 et un à 653 000 euros. 
 
S.O. du 07.12.05 
Le terrain de Chiberta fait grincer la gau-
che. 
Politique.      Les élus socialistes angloys 
estiment  que  la  CABAB  et   la  mairie 
« alimentent la spéculation ». 
 
S.O. du 08.12.05 
Aritxague ne mord pas. 
Quartiers.        La population d’Aritxague ne 
s’est pas beaucoup mobilisée mardi lors de 
la réunion publique organisée par le maire 
où l’on a parlé des inondations. 
 
S.O. du 09.12.05 
Les nouveaux portables. 
France Télécom.         Un réseau « haut 
débit mobile » a été ouvert sur l’aggloméra-
tion du BAB. Pour renforcer la compétitivité 
des entreprises. 
 
Une école de skate en vue du futur parc de 
la roule à  La Barre. 
 
S.O. du 12.12.05 
Terrains de Chiberta : la mairie réagit. 
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Courrier à M. le Vice-Président du Conseil Régional en charge du Sraddt 

Délégation au Plan-Prospective-Evaluation 

 
…… suite de la page 6 
 
Vous avez en mémoire, nos différentes interventions, lors de l’établissement du P.L.U., pour que soit inscrit 

cette surface minimale de 1.500m2  (réserve reprise d’ailleurs par le Commissaire Enquêteur - réserve n°5).  
Vous en avez d’ailleurs tenu compte en introduisant cette règle en phase finale de l’approbation du P.L.U.  
Nous nous permettons de vous rappeler également nos courriers du 14 octobre 2004 et du 9 mai 2005 vous 

sollicitant pour que soit introduit la disposition suivante : « … , les personnes qui demanderont un permis de cons-
truire sur un terrain divisé depuis moins de dix ans devront indiquer la surface des constructions établies sur l’autre 
partie du terrain ; les droits à construire déjà utilisés seront déduits.) ». Par lettre du 25 mai 2005, vous nous indi-
quiez votre volonté d’examiner cette proposition. 

 
Tous nos adhérents sont très sensibles à la protection de l’environnement, donc à la conservation de la vé-

gétation et remarquent, lors de leurs promenades  dominicales, les éventuelles erreurs qui pourraient être commi-
ses. 

 
Aussi, nous vous remercions par avance de nous tenir informés de la procédure qui aurait, semble-t-il, per-

mis  la création de ces deux parcelles de 1.000m2 et  de l’état d’avancement de l’instruction de la disposition sus-
mentionnée. 

 
Dans l’attente de vous lire, …… 

Réponse de la Mairie.    2 janvier 2006 
 

Ndlr Adala :  �������������.�����.����(.����������������/���$9$��
����������������������������0���������������������� �%�

Notre association veille au respect de l’environnement et au développement durable du littoral angloy ; 
nous fêterons en cette année 2006, le cinquantième anniversaire de notre association. 

 
Suite à la conférence régionale « Littoral  » du 13 décembre dernier à Capbreton, et comme vous nous y 

avez invité, ce dont nous vous remercions, nous vous transmettons ci-dessous quelques modestes réflexions. 
 

¨ Développer et favoriser la diffusion des connaissances sur le « Littoral Aquitain », être 
mieux compris pour être mieux géré  : création d’un réseau de connaissances, de compéten-
ces, d’expertises et de diffusion sur le «Littoral Aquitain » …prolongement et extension de la 
mission de l’Observatoire de la Côte Aquitaine?...associant l’ensemble des intervenants publics 
et privés dans les différents domaines scientifiques relatifs à la problématique littorale, les uni-
versités, les écoles d’ingénieurs, … La conduite de programmes multidisciplinaires, regroupant 
l’université et les grands organismes, est indispensable pour éclairer la décision politique ; le rôle 
de l’expert n’est pas de se substituer à la représentation politique, mais de l’éclairer sur les 
conséquences de ses choix. Le développement d’un tel réseau pourrait avoir pour ambition de 
devenir une expérience de référence européenne à l’horizon 2020. 

¨ Pour la diffusion, le développement d’un site interactif de haut niveau, ouvert à toutes les 
contributions scientifiques, avec comité de rédaction scientifique (modérateur) sur le principe 
actuel des sites type « gratuit et à écriture coopérative » (ex : Agoravox et Wikipédia), combiné 
au déploiement en concomitance d’un site pédagogique pour la jeunesse (et les écoles). 
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Connaissance du trait de côte, de son histoire et de son évolution (observation permanente contri-
buant à l’amélioration des connaissances et à l’évaluation des actions entreprises par les diverses 
entités territoriales) ; autre exemple de sujet similaire : déplacement de l’estuaire de l’Adour à tra-
vers les siècles.                .                       
Connaissances sur les habitats naturels et les habitats d’espèces, sur les paysages,… et les carto-
graphies associées afin de définir les zones d’intérêt patrimonial et en proposer une gestion effi-
ciente.                           .  
Connaissances sur l’histoire de notre littoral, de nos ports, de nos activités de pêches et de 
conchyliculture, de sylviculture… 
Inventaire photographique.…. 
 

¨ Gérer l’évolution du trait de côte  : la réalité et le caractère durable de l’évolution sont établis. 
Sur la base de l’évaluation et de la gestion des connaissances (confer point ci-dessus) : 

· Réalisation d’études prospectives approfondies 
· Définition d’un schéma directeur régional de gestion de cette évolution 
· Soutien aux démarches globales et intégrées à l’échelle territoriale appropriée 
· Soutien aux recherches et aux mises en œuvre de procédés techniques nouveaux 
· Mise en place de mesures d’accompagnement pour un usage respectueux du littoral 

(protection contre le piétinement, cheminements piétonniers et cyclables, généralisation 
des équipements légers, …) 

· Elaboration de cartographie des risques littoraux et des prescriptions de préservation 
· Réalisation d’aménagements prioritaires ou exemplaires (interventions « douces », ex : 

réengraissement permanent des plages angloyes) 
 

¨ Consolider régionalement la gestion des risques naturels et industrie ls en zones littorales 
(terrestres, maritimes, aériens). 

 

¨ Inciter et soutenir l’émergence et la réalisation de documents  de planification  que sont les 
schémas de mise en valeur de la mer (SMVM ; voir expérience de celui d’Arcachon) et les pro-
jets de type Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC), et tout particulièrement, ceux  établis à 
l’échelle intercommunale, voire interdépartementale. 

 

¨ Favoriser un tourisme « durable »  :  
· Déploiement du vecteur d’image « Littoral Aquitain » : mer-forêts-lacs 
· Pour matérialiser/concrétiser cette continuité littorale, initiation et soutien à la réalisa-

tion : 
�� d’un sentier piétonnier littoral (+ estuaires) de Bordeaux à Hendaye 
�� d’une piste cyclable ou verte sur le même itinéraire 
�� d’une signalisation d’un itinéraire côtier pour les véhicules légers 
�� d’un circuit côtier pour les camping-cars avec aires aménagées d’accueil (ce qui 

évitera leurs stationnements sauvages et anarchiques !)  
 

¨ Etablir un bilan régulier (tous les 3 ans ?) sur l’évolution et la  gestion du littoral aquitain. 
 
Il est difficile de parler du littoral aquitain sans formuler la nécessité de valoriser les activités de pêches, 

de conchyliculture et de sylviculture , de maintenir voire de développer nos ports de commerce . Ces activités 
sont notre histoire et ont, en outre, un impact indirect et favorable sur le tourisme de notre région. Nous laissons le 
soin aux acteurs professionnels pour vous solliciter.  

 

Par ailleurs, compte tenu des thèmes des autres conférences régionales, nous abordons peu ici la maîtrise 
du foncier littoral (à des fins soit d’urbanisme « durable », soit de préservation d’espaces naturels remarquables), 
peu les liaisons routières et ferroviaires , mais nous souhaitons souligner l’importance et l’urgence  d’y apporter 
solutions et réponses ; les interactions avec les autres problématiques étant majeures et prépondérantes.                   
. 

 Nous nous interrogeons aussi sur l’opportunité d’initier et de soutenir la mise en œuvre de liaisons maritimes 
régulières depuis Bayonne vers les îles britanniques et les pays du nord de l’Europe ; ceci n’aiderait-il pas à désen-
gorger la « camionroute » Bordeaux-Hendaye ?             .  
Quid du développement du trafic aérien et des infrastructures aéroportuaires (fret & passagers)? 

 

Pour conclure, vous comprendrez que nous souhaitons participer aux différentes concertations, réflexions 
voire instances qui gravitent autour de la problématique littorale ;  pour cette raison et si cela est recevable, nous 
sommes ouverts à participer en tant qu’association au GIP Littoral .  

Nous vous remercions de votre écoute et restons à votre disposition, si vous le souhaitez, pour expliciter 
ces réflexions. Dans l’attente de votre retour,... 
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Sud Ouest 
 du 2 décembre 2005 

                        

; les interactions avec les autres problématiques étant majeures et prépondérantes.                   
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������������������������������������������ - Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 188 Bd des Plages - 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 10 01 -  Email : adala@adala-asso.com - Site : www.adala-asso.com 

Ndlr Adala :  Une attitude paradoxale ! Certains qui crient  aux loups sur la spéculation foncière sur notre 
littoral angloy, ont organisé un grand spectacle qui la met en scè ne, la favorise et l'exacerbe?...cohérence 
des discours !?! 
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Sud Ouest 
 du 2 décembre 2005 

Ndlr Adala : Suite à notre intervention et à l'engagement du Dir ecteur 
Régional de France Telecom d'installer un commutateur haut débit a u 
coeur de Chiberta, celui-ci confirme la mise en service au 1 6 mars 
2006. 
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Sud Ouest du 9 décembre 2005 
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  tion du projet de piscine publique vers un centre privé de remise en forme aquatique type  
  Calicéo, celui-ci venant en concurrence avec Atlanthal, conc urrence d'autant plus marquée 
  suite à l'extension récente du centre existant de thalassothé rapie. "                             
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Sud Ouest 
 du 11 janvier 2006 
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Madame, Mademoiselle, Monsieur (1) …………………………………………………………………….. 
                                         Prénoms …………………………………………………………………….. 
Adresse   …………………………………………………………………………………………………….. 
Rue      ………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal   …………………Ville  ………………………………………………………………………. 
Téléphone   …………………………………… Fax   ……………………………………………………... 
Email   ………………………………………………………………………………………………………. 
 
  Adhère à l’Association Des Amis du L ittoral d’Anglet pour l’année 2006  et verse la 

somme de 22 €uros de cotisation, par chèque bancaire, ou CCP, libellé à l’ordre de l’ A.D.A.L.A. 

   

   Date   ………………. Signature  ………………………… 

  

Le présent bulletin accompagné de votre règlement est à retourner au siège social : 

A.D.A.L.A. 

188, boulevard des Plages 

64600 Anglet 

 
 
  
 

« Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, 
nous l’empruntons à nos enfants .» Saint Exupéry 

 
 

(1) Rayer les mentions inutiles. Ecrire très lisiblement SVP. 

Pour chaque membre ami, 

Un nouveau sociétaire. 

 

Merci de votre engagement 
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